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Le SIGERLy regroupe 53 communes de l’agglomération lyonnaise (hormis la 
ville de Lyon) et 684 614 habitants.   
 

FONCTIONNEMENT  DU  SIGERLy 

Le Comité syndical est composé de 106 membres : il s’agit de délégués élus par les 
conseils municipaux des communes à raison de deux délégués titulaires par 
commune .  

Il s’est réuni en assemblée générale à six reprises au cours de l’année 2001 : 17 janvier, 
27 février, 18 avril, 12 juin, 10 octobre et 19 décembre. Le Comité du 18 avril a permis 
l’installation du nouveau Comité issu des élections municipales. Au cours de cette séance 
il a été procédé à l’élection du Bureau statutaire.  

Le Bureau statutaire, composé de 16 délégués, comprend un président, trois vice-
présidents et des membres . Ont été élus : 

Président : Pierre ABADIE 

Vice-Présidents : Roger DEGUELDRE chargé de la concession de distribution publique 
de gaz, Christian BOURGUIGNON chargé de l’éclairage public et de la concession de 
distribution publique d’électricité et Michel PERRET chargé des finances. 

Membres : Alain BARBU, Michel BARLET, Raymond BORDAIRON, Corinne DUBOS, 
Noëlle DUPRE, Alain GALLIANO, Jacques MATHERON, Armand MENZIKIAN, 
Henri MOLLONCH, Michel PERRET, Claude PILLONEL, Eric PONCET et 
Marc RODRIGUEZ. 

Le Comité a également procédé à la désignation de représentants du SIGERLy auprès 
des organismes suivants : 

• Syndicat Départemental d’Electricité du Rhône : les 16 membres du Bureau statutaire 
et 3 suppléants : Michel MOIROUD, Jacques PARIOST et Christian PONSOT. 

• Agence Locale de l’Energie : Raymond BORDAIRON,  
• Comité Social de la Communauté Urbaine de Lyon : Gilbert RAY,  
• Associations sportive et culturelle : Alain PETOT,  
• Club Magel : Michel MOIROUD.  
 
Le comité a élu les membres des : 

• Commission d’Appel d’Offres : Michel MOIROUD, Pierre MONNEYRON, Jean-Pierre 
BERNARD, Alexis BRUNETEAU et Denis PERLET  

• Commission de contrôle de concession : Roger DEGUELDRE, Christian 
BOURGUIGNON, Michel PERRET et Jacques MATHERON. Le Comité a établi son 
règlement intérieur pour le mandat. 

Tout au long du mandat, le Comité traite des affaires budgétaires et comptables et décide 
des actions du SIGERLy dans ses domaines d’intervention (voir ci-après). Il a également 
délibéré sur le principe du préfinancement des extensions du réseau gaz concédé. 

Le Comité a par ailleurs décidé de demander le retrait du S.I.G.E.R.Ly du SY.D.E.R. par 
délibération du 19 décembre 2001 ; cette démarche, si elle aboutit, entraînera la reprise 
par le SIGERLy de la compétence de distribution publique d’électricité. 

Agissant sur délégation du Comité, le Bureau s’est réuni à dix reprises en 2001 : 9/01, 
24/01, 13/02, 21/03, 29/05, 3/07, 25/09, 23/10, 27/11 et 12/12 et a traité des affaires 
suivantes : 
 
• Désignation des titulaires de marché de maîtrise d’œuvre pour la réalisation d’études  



  

• Contrat pour la maintenance d’un photocopieur et contrat pour le suivi de logiciels 
Magnus 

• Ajustement de l’inventaire au 31/12/2001 (sortie de l’actif des biens renouvelables 
acquis entre le 1/01 et le 31/12/1995) 

 
 

 



 

DOMAINES  D’INTERVENTION  DU  SIGERLy  

Le Comité a confirmé les actions du Syndicat dans ses principaux domaines 
d’intervention que sont : 

 
� L’éclairage public,  
� L’assistance énergétique des équipements communaux,  
� La distribution publique de gaz. 
 

 
Le Comité a doté le Syndicat des moyens nécessaires en conséquence pour : 

 
� L’aide à la décision par des études générales : Audit Energétique Global, diagnostic 

éclairage public et équipements communaux, schéma directeur pour l’éclairage public, 
réalisation de contrats d’exploitation de chauffage, opérations Maîtrise de la Demande 
d’Energie et Haute Qualité Environnementale ... 

 
� Le déclenchement et l’accompagnement des collectivités locales à travers des aides 

financières pour les travaux d’investissement. 
 
� Une bonne exécution du service public de distribution de Gaz par la défense des 

intérêts des communes, le contrôle de la concession, le préfinancement des 
extensions gaz… 

 
 
 

ENGAGEMENTS  ET REALISATIONS DU  SIGERLy  EN  2001  

Etudes  
 
Engagements contractés en 2001 =  1 513 771 F. (230  773 €) 
 
� Audit Energétique Global : Albigny-sur-Saône, Charbonnières-les-Bains, Oullins, 

Saint-Didier-au-Mont-d’Or, Saint-Genis-Laval et Vaulx-en-Velin. 
� Diagnostic Eclairage public et schéma directeur : Albigny-sur-Saône, Charbonnières-

les-Bains, Chasselay, Collonges, Limonest, Saint-Didier-au-Mont-d’Or et Rillieux-la-
Pape. 

� Renégociation de contrat d’exploitation de chauffage : Montanay et Saint-Priest. 
� Diagnostic économie d’énergie : Pierre-Bénite. 
� Etude spécifique : Vénissieux (piscine). 

 
 
Règlements sur l’exercice 2001 = 1 137 651 F. (173 434 €) 
 
� Audit Energétique Global : Oullins. 
� Diagnostic Eclairage public et schéma directeur : Albigny-sur-Saône, Brignais, 

Caluire, Champagne-au-Mont-d’Or, Chasselay, Collonges, Couzon-au-Mont-d’Or, 
Ecully, Limonest, Oullins, Rillieux-la-Pape, Saint-Cyr-au-Mont-d’Or, Saint-Didier-au-
Mont-d’Or, Saint-Genis-Laval, Saint-Romain-au-Mont-d’Or, Sainte-Foy-les-Lyon, 
Tassin-la-Demi-Lune, Vernaison. 

� Renégociation de contrat d’exploitation de chauffage : Champagne-au-Mont-d’Or, 
Montanay, Saint-Priest. 

� Diagnostic économie d’énergie : Francheville, Pierre-Bénite. 
 
 



  

Aides financières aux travaux d’investissement 
 

ECLAIRAGE   PUBLIC 

Engagements contractés en 2001 =  2 320 821 F. (353  807 €) 
 
Travaux d’extension et de modernisation de l'éclairage public et autres travaux éligibles. 

� Montant de l'aide pour le programme 2001 : 12,5 % de subvention sur un montant 
plafonné à 6 MF TTC ( 914 694 €) de travaux par commune. 

 
Travaux de mise en conformité des coffrets et armoires de commande EP existantes. 

� Montant de l'aide pour le programme 2001 : 40 % de subvention sur un montant 
plafonné à 15 000 F TTC (2 286,74 €) par coffret ou armoire. 

 
Communes bénéficiaires = Brignais, Bron, Caluire, Champagne-au-Mont-d’Or, 
Chaponost, Charly, Décines, Ecully, Fleurieu, Fontaines-sur-Saône, Grigny, Limonest, 
Montanay, La Mulatière, Neuville-sur-Saône, Pierre-Bénite, Rillieux-la-Pape, Rochetaillée-
sur-Saône, Saint-Cyr-au-Mont-d’Or, Saint-Didier-au-Mont-d’Or, Saint-Fons, Saint-Genis-
Laval, Saint-Germain-au-Mont-d’Or, Saint-Priest, Saint-Romain-au-Mont-d’Or, Sainte-Foy-
les-Lyon, Tassin-la-Demi-Lune, Vénissieux, Vernaison, Villeurbanne et Vourles. 
 
 
Subventions versées sur l’exercice 2001 =  2 111 51 1 F. (321 898 €)  
 
Communes bénéficiaires = Albigny-sur-Saône, Brignais, Bron, Charly, Craponne, Ecully, 
Fontaines-Saint-Martin, Fontaines-sur-Saône, Grigny, Limonest, Millery, Montanay, La 
Mulatière, Oullins, Pierre-Bénite, Rillieux-la-Pape, Saint-Didier-au-Mont-d’Or, Saint-Genis-
les-Ollières, Saint-Germain-au-Mont-d’Or, Saint-Priest, Sainte-Foy-les-Lyon, Sathonay-
Camp, Tassin-la-Demi-Lune, La Tour de Salvagny, Vaulx-en-Velin et Vourles. 
 

BÂTIMENTS   COMMUNAUX 

Engagements contractés en 2001 =  321 492 F. (49 01 1 €) 
 
Travaux générant des gains de fonctionnement en énergie, kWh et francs, y compris sur 
le bâti, pour toutes les énergies. 
 
� Montant de l'aide : 20 % d'un montant annuel plafonné de travaux H.T. suivant 

strates de population. 
 
Communes bénéficiaires = Bron, Caluire et Cuire, Chaponost, Charly, La Mulatière, 
Neuville-sur-Saône, Quincieux, Saint-Genis-Laval, Saint-Priest, Sainte-Foy-les-Lyon et 
Tassin-la-Demi-Lune. 
 
Subventions versées sur l’exercice 2001 =  212 291 F. (32 364 €) 
 
Communes bénéficiaires = Charly, Fontaines-sur-Saône, Grigny, Neuville-sur-Saône, 
Saint-Genis-Laval, Sainte-Foy-les-Lyon, Tassin-la-Demi-Lune et Vernaison. 
 
 



 

Subvention de fonctionnement 
 
 
� Le SIGERLy répartit entre ses 53 communes adhérentes les intérêts de titres placés 

en portefeuille. 
 
Mode de répartition :  Moitié de la somme à égalité entre les 53 communes 
  Moitié de la somme au prorata de la population de chaque 

commune. 
 
Versements effectués aux 53 communes : 121 740 F. ( 18 559 €) 
 
 
Préfinancement des extensions du réseau gaz concédé  
 

 
� Le SIGERLy délibère sur le principe du préfinancement des extensions du réseau 

gaz concédé. 
 

Montant de l’inscription budgétaire en 2001 : 300 0 00 F. (45 735 €) 
Réalisation sur l’exercice 2001 : 0 F. 
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                   SERVICE PUBLIC DE LA DISTRIBUTION DE GAZ  

 
 
Contrôle de la concession 
 
Contrôle confié à un organisme extérieur au S.I.G.E.R.Ly 
La démarche de contrôle relative à l’exercice 2001 a été reportée sur 2002. 
 
Contrôle au quotidien  
� Avis sur les projets gaz présentés par G.D.F. – 43 dossiers traités en 2001. 
� ? ? ? 
 
Négociations avec Gaz de France  
 
� Signature de l’avenant n° 2 au contrat de concessi on : information sur le droit de suite, 
informations au SIGERLy liées aux conduites hors service, organisation de l’échange 
d’information… 
 
� Projet de préfinancement par le  SIGERLy des extensions du réseau concédé.  
 
 
Autres actions ? 
 
 

 
 

 

AUTRES ACTIONS DU SIGERLy CONDUITES EN 2001  

 
� Conseil en matière d’éclairage public et d’énergie. 

� Télécommande E.P. (suivi de l’application des conventions). 

� Maintenance E.P. Dans le cadre d’une convention signée avec chaque commune, le 
SIGERLy a préparé toutes les pièces constitutives des dossiers nécessaires à la 
consultation. Les communes ont lancé directement la consultation et elles ont choisi 
l’entreprise, éventuellement avec leur commission d’appel d’offres, en fonction des seuils 
de marché.  
X    communes concernées en 2001 ?. 

 
� Service public de la distribution d’électricité : contrôle au quotidien : avis sur les 

dossiers Art. 49, 50, 55 … présentés par E.D.F., la D.D.E.-D.E.E., la D.R.I.R.E… : 
250 dossiers traités en 2001. 

 
�  Aménagement et Réduction du Temps de Travail concernant le personnel du 

Syndicat. 
 

 



 

BUDGET SYNDICAL ET AIDES  

 
Versées par les concessionnaires, les redevances R1 électricité et gaz  ont atteint en 
2001 un montant de 3 119 383 F. (475 547 €). Elles ont permis au SIGERLy :  
 
� La couverture des charges nécessaires à son fonctionnement ainsi que des frais de 

contrôle de la concession, soit 2 159 917 F. (329 277 €). 

� La prise en charge d’études dans ses deux principaux domaines d’intervention que 
sont l’éclairage public et les économies d’énergie pour un montant de 1 137 651 F. 
(173 434 €). Ces programmes sont subventionnés par la Région et l’Ademe à hauteur 
de 50 à 70 % globalement, la différence étant prise en charge par le SIGERLy. 

 
Versée par le concessionnaire, la redevance R2 électricité  est la contrepartie des 
investissements en éclairage public, illumination et signalisation lumineuse réalisés par 
l’autorité concédante, en l’occurrence par les communes. Le montant perçu au titre de 
2001 est de 4 127 789 F. (629 277 €). 
 
Elle a permis au SIGERLy d’apporter une aide financière à ses communes sur les travaux 
réalisés au titre de l’éclairage public et des économies d’énergie (voir engagement du 
SIGERLy en 2001).  
 
 
 

 
 
 
 

MOYENS EN PERSONNEL 

 
 

TECHNIQUE 

Grégoire JAY 

Jean-Pierre STRAUSS 
 
 
 
 

ADMINISTRATIF  
& FINANCIER 

Martine BARBIER 

Colette PARPILLON 

Isabelle de REGLOIX 
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PRINCIPAUX PARTENAIRES 

 
 
���� SYDER  

Le Syndicat départemental d’électricité du Rhône comprend dix syndicats régionaux (dont 
le SIGERLy) regroupant toutes les communes du département hormis la ville de Lyon.  

Son Comité comprend 103 délégués (16 représentant le SIGERLy). Il s’est réuni à quatre 
reprises en 2001 (1er mars, 18 mai, 4 juillet et 26 octobre). 

 

 

���� Agence locale de l’Energie 

Cette association, créée en 2000, a pour but de favoriser et d’entreprendre des 
opérations visant à assurer l’utilisation rationnelle des énergies, le développement de la 
maîtrise de ses usages, la promotion et le développement des énergies renouvelables, 
sous l’impulsion et le contrôle des membres adhérents et en complémentarité avec ceux-
ci. 

Signature d’une convention de partenariat et définition d’un programme d’actions sur les 
communes du SIGERLy. A développer pour 2001 ? 

 

 

���� Electricité de France et Gaz de France 

Les communes du SIGERLy sont assises sur trois centres de distribution :  
E.D.F.-G.D.F. Service Pays de l’Ain / Beaujolais (15 communes),  
E.D.F.-G.D.F. Service Pays de Vienne (12 communes), 
E.D.F.-G.D.F. Services Lyon Métropole (26 communes). 
 
 
 
���� Région Rhône-Alpes 

Les études relatives aux économies d’énergie sont cofinancées en partenariat avec la 
Région.  
 
Engagements reçus de la Région en 2001 = 392 200 F.  (59 791 €) 
 
Versements reçus de la Région en 2001 = 125 905 F. (19 194 €) 
 
 
���� Ademe 

Les études relatives aux économies d’énergie sont cofinancées en partenariat avec 
l’Ademe.  
 
Engagements reçus de l’Ademe en 2001 = 214 200 F. ( 32 655 €) 
 
Versements reçus de l’Ademe en 2001 = 48 458 F. (7 837 €) 

 


